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Présentation du secteur d’étude

Le site comprend la partie aval du Doubs, 
de Villars-Saint-Georges à l’amont de 
Verdun-sur-le-Doubs, un peu avant sa 
rencontre avec la Saône, les confluences 
avec ses principaux affluents en rive 
gauche (la Clauge, la Loue, l’Orain), ainsi 
qu’une partie de la Bresse comtoise et 
bourguignonne dans le prolongement 
en rive gauche. Il se trouve en région 
Franche-Comté (Doubs, Jura), en amont, 
et Bourgogne (Saône-et-Loire), en aval.

Le Doubs est une rivière de 453 km 
de longueur, qui prend sa source 
dans le val de Mouthe et se singu-
larise par un vaste réseau de circu-
lations souterraines karstiques en 
amont. Les 7 290 km2 de son bassin 
versant topographique s’emboîtent 
dans les 11 500 km2 de son bassin 
versant d’alimentation en eau. Le ré-
gime hydrologique est de type plu-
vio-nival, caractérisé par un rythme 
annuel très prononcé, avec des 

Projet de parc national de zone humide en France métropolitaine

L.
 Te

rra
z

Basse vallée 

du Doubs

Périmètre d’étude : 71 788 ha
Régions : Bourgogne et Franche-Comté
Départements : Saône-et-Loire, Jura et 
Doubs
Communes concernées : 93 totalement 
ou partiellement (≥ 25 %) incluses 
dans le périmètre (cf. liste en annexe 1)

 



crues hivernales importantes et des 
étiages. Il traverse successivement 
une chaîne préalpine, des collines 
préjurassiennes et, à partir de Dole, 
la dépression de la Bresse avant 
d’atteindre la Saône. 

Deux unités géomorphologiques dif-
férentes se distinguent de l’amont à 
l’aval : d’une part, la fin du parcours 
encaissé du Doubs marqué par un 
évasement de la vallée et, d’autre 
part, la partie de la zone d’épan-
dage alluvial à l’entrée du fossé 
bressan. 

Le lit majeur du Doubs parcourt des 
terrains non karstiques du secteur 
géologique de la Bresse. En amont, 
alimenté par des écoulements sou-
terrains, il serpente dans une plaine 
alluviale un peu encaissée qui 
s’évase progressivement à partir de 
la confluence de deux affluents rive 
gauche, la Clauge et la Loue, longs 
respectivement de 35,4 et 126 km, 
jusqu’à sa confluence avec la Saône. 

La pente diminue alors nettement et 
le cours divague avec de nombreux 
méandres dans un lit majeur qui at-
teint alors une largeur maximale de 2 
km. La partie aval de l’Orain, affluent 
de 39 km également en rive gauche 
du Doubs, est prise en compte.

Au sud du Doubs aval, en Bresse 
comtoise, un territoire occupé par 
une myriade d’étangs, souvent as-
sociés à la forêt, a été retenu. Créés 
par l’homme entre les xie et xviiie 

siècles, au détriment d’autres zones 
humides, ces plans d’eau se trouvent 
sur un substrat à dominante argileuse 
de granulométrie très fine et imper-
méable, résultant de sédimentations 
fluvio-lacustres en milieu quasi sta-
gnant. Ils sont à vocation première 
piscicole selon le système vidange 
automnale, pêche, puis réempois-
sonnement et mise en culture pé-
riodique. Ils font partie d’un paysage 
incluant des surfaces boisées et prai-
ries souvent humides ainsi que des 
cultures.

Les rivières considérées se carac-
térisent par une forte dynamique 
fluviale, des lits méandriformes et 
de nombreux chenaux créés au xixe 

siècle. Aux aménagements anté-
rieurs, seuils, prises d’eau, biefs 
s’ajoutent, au milieu du xxe siècle 
et essentiellement sur le Doubs, 
des équipements plus importants 
(digues, recalibrages et remblais). 
Ils ont eu pour conséquence une 
augmentation de la capacité du lit 
mineur conduisant à une simplifi-
cation des cours par la suppression 
de méandres, donc à des change-
ments hydrologiques et écologiques. 
D’ailleurs, la localisation et la confi-
guration de la confluence de la Loue 
et de la Clauge ont bougé au cours 
du temps.

Pourtant, et de manière surprenante, 
l’ensemble Doubs-Loue-Clauge-Orain 
aval appartient encore à la catégo-
rie, très rare en France, des hydrosys-
tèmes de grandes vallées alluviales 
au fonctionnement préservé, quasi 
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naturel. Cette singularité s’explique 
par la nature et l’ampleur limitée 
des travaux, variables d’une rivière 
à l’autre. Finalement, l’absence de 
barrage ou seuil décisif en amont, les 
enrochements limités, la localisation 
à distance du lit mineur des digues, 
l’état vétuste des anciennes digues 
en partie poreuses et les extractions 
plutôt localisées font que le système 
n’a pas été dégradé de manière ir-
réversible. Les rives et les systèmes 
alluviaux connexes rattachés aux 
rivières sont aussi relativement pré-
servés d’aménagements et les zones 
urbanisées exceptionnelles, l’agglo-
mération de Dole mise à part.

Ainsi, le système encore dynamique 
contient en interdigue la gamme 
des milieux alluviaux de grande 
valeur écologique qui sont organi-
sés selon la durée de l’inondation, 
du lit mineur au lit majeur, et qui 
sont rarement touchés par les crues. 
Le rajeunissement permanent des 
formes fluviales et la variabilité sai-
sonnière de la submersion favorisent 
une grande diversité végétale. Aux 
groupements végétaux aquatiques 
des chenaux, anses, bras morts suc-
cèdent, selon le niveau de la rivière, 
des formations pionnières rares sur 
les marges du lit actif et bancs de 
graviers, de sables. Viennent ensuite 
des fourrés et ripisylves de saules, 
régulièrement immergés, et des fo-
rêts d’aulnes imbriquées dans des 
prairies fragmentaires, hygrophiles à 
mésophiles, qui sont fauchées et/ou 
pâturées. Les forêts alluviales de bois 
durs se développent à la suite dans 
un secteur où se trouvent des milieux 
annexes de bras morts ; des dépres-
sions topographiques accueillent des 
roselières et des formations à glycé-
rie dans les dépressions toujours en 
eau. 

À la continuité écologique transver-
sale de la plaine inondable entre les 
secteurs aquatiques, les forêts allu-
viales et les prairies adjacentes des 
vallées du Doubs, de la Loue et de 
la Bresse, se greffe une continuité 
amont-aval assurant la trame bleue. 

Pour le Doubs, cette dernière est de 
160 km, de sa source à sa confluence 
avec la Saône, sachant que 40 % de 
ce linéaire exempt d’ouvrages se si-
tue dans sa partie aval et inclut donc 
le site proposé. L’éventail de milieux 
remarquables s’accompagne logique-
ment d’une faune riche et très inté-
ressante avec des espèces rares.

Cet écocomplexe, formé des parties 
aval de cours d’eau toujours actifs 
d’un point de vue hydrogéomorpho-
logique, est donc d’un très grand in-
térêt écologique. Des opérations de 
reconquête de l’espace de mobilité 
de tronçons aménagés visent à re-
trouver la dynamique alluviale tout 
en tenant compte des contraintes so-
cio-économiques. Ces reméandrages 
et remises en connection hydrolo-
gique ont été réalisés récemment 
sur certains tronçons. À la confluence 
Doubs-Loue-Clauge, des travaux de 
réhabilitation du lit mineur ont pour 
objectif, entre autres, de ralentir l’in-
cision du lit et de freiner la diminu-
tion de la richesse écologique de la 
vallée.

La pérennisation et l’amélioration de 
la qualité de ce système dépendent 
également des évolutions des di-
verses activités humaines qui s’y dé-
roulent. La gestion de la ressource en 
eau, l’agriculture, première utilisatrice 
de l’espace par des prairies ou des 
cultures, l’exploitation et la valorisa-
tion de la forêt, la pisciculture, mais 
aussi la chasse, la pêche, le tourisme 
sont autant de filières qui intervien-
nent de manière plus ou moins im-
portante sur le devenir du site. Par 
exemple, la préservation d’une part 
importante de la biodiversité exis-
tante dépend du maintien des prairies 
en pâturage extensif et/ou en prairie 
de fauche ainsi que de la diminution 
des apports en nutriments.

Comparativement à des cours d’eau 
de cette dimension, ce site est, du 
point de vue hydroécologique, unique 
en France, voire en Europe, par la 
multiplicité des situations topogra-
phiques, hydriques et pédologiques 

créées par la dynamique du Doubs, 
sa capacité à les rajeunir et les in-
terrelations entre le chenal principal, 
la nappe et les systèmes latéraux, 
à l’origine de sa grande valeur. Les 
zones humides alluviales de ce type 
fournissent une palette de fonctions 
écologiques et de services écosys-
témiques, que ce soit en termes de 
gestion qualitative et quantitative de 
la ressource en eau, d’offre en biodi-
versité ou de paysages recherchés. 

Une telle combinaison de milieux 
(zones aquatiques, prairies inon-
dables, cordons de forêts alluviales, 
pelouses alluviales) et de leurs cor-
tèges floristique et faunistique est 
précieuse. Elle motive la reconnais-
sance du site comme d’intérêt euro-
péen pour ses habitats, sa flore et sa 
faune, sur la majorité de la superfi-
cie, et comme zone humide d’intérêt 
international au titre de la conven-
tion de Ramsar, dans la mesure où il 
remplit les critères de sélection.
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Intérêts écologiques du site

Les zones alluviales constituent des 
milieux naturels remarquables mais 
fragiles, où convergent et s’affron-
tent à la fois des intérêts écono-
miques et la préservation de la qua-
lité biologique. La fragilité de ces 
milieux est liée à leurs caractéris-
tiques fonctionnelles : toute atteinte 
sur un secteur donné pourra se ré-
percuter en d’autres endroits, même 
éloignés de l’hydrosystème. Ainsi, le 
maintien de l’inondabilité du lit ma-
jeur sera la garantie du maintien du 
fonctionnement écologique du site.

Après une période d’intenses amé-
nagements, la dynamique fluviale se 
remet progressivement en place et 
permet au Doubs de retrouver une 
situation plus équilibrée avec une 
stabilisation du fond du lit et une 
restauration des milieux alluvion-
naires (bras morts, forêt alluviale…) 
par alimentation régulière en maté-
riaux, avec toutefois un taux d’éro-
sion des berges encore significatif à 
l’heure actuelle.

Les habitats remarquables

La liste de l’ensemble des habitats d’in-
térêt communautaire présents dans le 
secteur est fournie en annexe 2.

Cette dynamique fluviale exception-
nelle, par la multiplicité des conditions 
topographiques, hydriques et pédolo-
logiques, est à l’origine de l’évolution 
et du rajeunissement constant des 
milieux, qui se traduisent par une mo-
saïque d’habitats riche, diversifiée, en 
constante évolution mais stable dans 
son ensemble.

L’ensemble forme ainsi un complexe 
de végétations à forte valeur patri-
moniale dans lequel on trouve des 
végétations aquatiques des milieux 
courants, des communautés se dé-
veloppant sur les berges exondées, 
des végétations des mares et bras 
morts, des ripisylves de saules, mais 
également des prairies hygrophiles 

à mésophiles fauchées ou pâturées, 
des roselières, des dépressions inon-
dées à glycérie… 

Les groupements végétaux se répar-
tissent au sein :

 du lit mineur presque toujours sub-
mergé et considéré comme l’écosys-
tème d’eau courante ;

 du lit moyen fréquemment submer-
gé et où se succèdent une végétation 
pionnière sur les marges du lit et les 
bancs alluviaux, la ripisylve et la forêt ;

 du lit majeur plus rarement inondé 
où se développe la forêt alluviale de 
bois durs et qui abrite des milieux 
annexes (bras morts, marais…).

Plus au sud, au niveau de la Bresse 
comtoise, le secteur inclut égale-
ment un complexe d’étangs, de prai-
ries et de bois humides.

Le site abrite une quinzaine d’habi-
tats d’intérêt communautaire dont 
trois prioritaires.

Associées aux eaux courantes, on 
trouve des végétations aquatiques 
fixées à renoncules, potamots et cal-
litriches (code UE : 3260) caractéris-
tiques des grands cours d’eau. Dans 
la basse vallée du Doubs, les végéta-
tions à renoncule flottante (Ranuncu-
lus fluitans) et potamot noueux (Po-
tamogeton nodosus) se rencontrent 
assez communément dans le lit mi-
neur et ne sont pas menacées tant 
que la rivière présente des hauts-
fonds graveleux capables d’assurer 
leur ancrage.
Les groupements à callitriche à angle 
obtus (Callitriche obtusangula), plus 
rares, se rencontrent au niveau des 
mortes, zones d’intérêt majeur non 
seulement pour ces communautés 
végétales mais également pour la 
faune piscicole. Ces zones se sont de 
plus nettement raréfiées au cours du 
siècle dernier.
Les enjeux de conservation liés à ces 
groupements aquatiques fixés relè-
vent essentiellement du bon fonc-
tionnement de la dynamique du lit 
mineur, des zones de confluence et 
de la connexion des mortes.

En eau stagnante, dans les mortes, se 
développent des groupements aqua-
tiques flottants avec notamment un 
groupement à petit nénuphar (Hy-
drocharis morsus-ranae, code UE  : 
3150) qui tend à se raréfier sur la 
basse vallée du Doubs.

À l’étiage, se développent des végé-
tations annuelles temporaires de lit 
mineur ou de grèves exondées avec 
notamment :

 groupements à souchet brun (Cy-
perus fuscus), à scirpe épingle (Eleo-
charis acicularis) à pourpier (Portula 
oleracea)… (code UE : 3130) ;

 groupements à bidents (Bidens 
sp.) et renouées (Polygonum sp.), 
plutôt sur alluvions limoneux (code 
UE : 3270). Ces groupements sont 
d’intérêt communautaire en raison 
de leur fugacité et de leur faible 
étendue spatiale qui les rendent vul-
nérables ;

 groupements sur sables du Che-
nopodion rubri (code UE : 3270) qui 
sont très originaux et caractéristiques 
sur cette partie de la basse vallée du 
Doubs puisqu’ils demeurent très rares 
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en dehors de la vallée du Rhin et 
de la Loire. Leur conservation, liée à 
une dynamique fluviale intense, peut 
toutefois être fortement compromise 
par des espèces invasives de milieux 
pionniers, tels que le bident à fruit 
noir (Bidens frondosa) et l’ambroise 
élevée (Ambrosia artemisiifolia).

Ces formations de type pionnier, sur 
substrat sablo-vaseux, traduisent le 
caractère vivant et constamment re-
nouvelé de la vallée alluviale.

Les milieux ouverts se composent 
de prairies, pelouses et mégaphor-
biaies, avec notamment :

 des pelouses xérophiles à prêle ra-
meuse (Equisetum ramossissimum) 
et brome dressé (Bromus erectus, 
code UE : 6210). Il s’agit d’un habi-
tat rare, en forte régression spatiale, 
que l’on ne retrouve aujourd’hui que 
dans les vallées de l’Ain, du Rhône 
et du Doubs ;

 des prairies mésophiles de l’Arrhe-
natherion (code UE : 6510) qui repré-
sentent le groupement prairial do-
minant de la vallée. Le maintien des 

pratiques de fauche et de pâturage 
en arrière-saison est essentiel à la 
conservation de cet habitat menacé 
par les modifications d’usage ;

 des prairies hygrophiles gérées en 
fauche, longuement inondables et 
relevant de l’Oenanthion fistulosae. 
Ces groupements de dépressions 
humides sont relativement rares et 
en régression sur la basse vallée du 
Doubs du fait de leur abandon ou de 
leur mise en culture. Ces formations 
constituent le refuge de nombreuses 
espèces animales et végétales rares 
et inféodées aux grandes vallées al-
luviales ;

 des mégaphorbiaies (code UE : 
6430) avec essentiellement dans 
cette partie de la vallée des mé-
gaphorbiaies eutrophes des eaux 
douces, préservées de toute activité 
anthropique ;

 des roselières à Phragmites aus-
tralis qui, outre l’intérêt particulier 
qu’elles revêtent pour les oiseaux et 
les insectes, abritent de nombreuses 
plantes des zones humides devenues 
rares du fait des aménagements hy-
drauliques.

L’une des originalités de ce secteur est 
la cohabitation des pelouses sèches 
rares et des prairies hygrophiles et 
mésophiles en zone inondable. 

Les formations ligneuses :
 forêts alluviales à bois tendre 

en bordure du lit mineur : saulaies 
arborescentes à saule blanc (Salix 
alba) et peupleraies sèches à peu-
plier noir (Populus nigra, code UE : 
91E0, habitat prioritaire). Cet habi-
tat n’occupe que des surfaces res-
treintes et est souvent dégradé par 
le piétinement du bétail, des enro-
chements ou par l’implantation de 
l’érable négundo ;

 chênaies-charmaies mésotrophes 
sur les terrains les plus drainés, en 
contact avec la chênaie pédonculée 
sur les secteurs les plus humides de 
la Bresse (code UE : 9160) ;

 tourbières boisées (code UE : 91D0, 
habitat prioritaire).
Les zones d’étangs à potamot capil-
laire présentes en Bresse comtoise 

appartiennent au type méso-eu-
trophe (code UE : 3130) et se distin-
guent par la présence d’espèces ty-
piques et rares en France (renoncule 
grande-douve, marsilée à quatre 
feuilles…). Ce complexe d’étangs 
de grande valeur biologique (étang 
Grand-Virolot, du Crêt…) est parcou-
ru de prairies et bois humides qui re-
cèlent des communautés végétales 
aquatiques, forestières, tourbeuses 
et prairiales intéressantes.

Les espèces de flore et de faune

La liste de l’ensemble des espèces pré-
sentes dans les communes comprises 
à plus de 25 % dans le secteur est 
fournie en annexe 3.

La flore

Le périmètre d’étude de la basse val-
lée du Doubs abrite une flore d’une 
très grande richesse, tant sur le plan 
quantitatif que sur le plan qualita-
tif. Bien que très marquée par les 
conditions climatiques continentales, 
la vallée du Doubs subit encore des 
influences climatiques méridionales, 
remontant les cours du Rhône et de 
la Saône tout proches.

Parmi le millier de taxons végétaux 
observés, on trouvera la marsilée à 
quatre feuilles (Marsilea quadrifo-
lia). Il s’agit d’une des rares espèces 
de fougères aquatiques observables 
en France. Cette espèce, inscrite à la 
convention de Berne (annexe I) et à 
la directive Habitats, fait l’objet d’une 
protection sur l’ensemble du territoire 
national et est considérée comme 
vulnérable dans le Livre rouge de la 
flore menacée de France.

La lindernie rampante (Lindernia pa-
lustris) est assez bien présente dans 
la partie sud du périmètre d’étude. 
Cette espèce est inscrite à la conven-
tion de Berne (annexe I), à la direc-
tive Habitats et protégée sur l’en-
semble du territoire français.

Projet de parc national de zone humide en France métropolitaine



On peut également observer la pu-
licaire commune (Pulicaria vulgaris), 
la gratiole officinale (Gratiola offici-
nalis) et la renoncule grande douve 
(Ranunculus lingua) qui sont toutes 
trois des espèces protégées sur l’en-
semble du territoire français. 

Tout un ensemble d’espèces pro-
tégées dans les régions bordées 
par le cours du Doubs (Bourgogne 
et Franche-Comté) sont également 
observables, avec entre autres : le 
butome en ombelles (Butomus um-
bellatus), l’euphorbe des marais 
(Euphorbia palustris), l’hottonie des 
marais (Hottonia palustris), la laîche 
faux-souchet (Carex pseudocyperus), 
le crypsis faux-vulpin (Crypsis alope-
curoides), la prêle rameuse (Equi-
setum ramosissimum), l’euphorbe 
de Séguier (Euphorbia seguieriana), 
considérée comme vulnérable dans 
le Livre rouge de la flore menacée 
de France, la fritillaire pintade (Fri-
tillaria meleagris), la naïade marine 
(Najas marina) accompagnée de la 
petite naïade (Najas minor), la berle 
à larges feuilles (Sium latifolium), 
la stellaire des marais (Stellaria pa-
lustris), le pigamon de France (Tha-
lictrum simplex subsp. gallicum), le 
faux-nénuphar jaune (Nymphoides 
peltata), l’isnardie des marais (Lud-
wigia palustris), le rubanier nain 
(Sparganium minimum), etc.

Notons également la présence de 
belles populations d’inule d’Angle-
terre (Inula Britannica), espèce très 
rare en Bourgogne et Franche-Comté, 
du chénopode rouge (Chenopodium 
rubrum), considéré comme en dan-
ger critique d’extinction en Franche-
Comté, et du saule drapé (Salix 
eleagnos), espèce périalpine descen-
dant rarement en basse altitude.

La faune 

   Mammifères

Avec près de la moitié des espèces 
aquatiques de mammifères, la basse 
vallée du Doubs reste un secteur in-

téressant malgré l’absence de la plus 
prestigieuse d’entre elles, la loutre 
d’Europe, non revue dans le secteur 
depuis 1994. Toutefois, l’espèce est en 
cours de recolonisation et les habitats 
encore préservés de la basse vallée du 
Doubs pourraient tout à fait l’accueillir 
à nouveau. Tel est le cas du castor d’Eu-
rasie, espèce disparue qui vient de se 
réinstaller dans le secteur. La présence 
de cette espèce est importante dans 
le maintien de certains habitats qui 
sont en partie générés par ses activi-
tés de coupe ou de construction. Deux 
musaraignes affectionnant les zones 
humides sont présentes : la crossope 
aquatique et la crossope de Miller. 
Cette deuxième espèce, beaucoup plus 
rare que la première, est un élément 
très intéressant du patrimoine mam-
malogique national. Enfin, on note 
également la présence du putois et du 
murin de Daubenton, petite chauve-
souris très liée aux milieux aquatiques.

 Oiseaux

La vallée du Doubs possède une forte 
richesse avifaunistique. La plupart des 
espèces caractéristiques des milieux 
pionniers entretenus par la dynamique 
fluviale sont présentes, comme le pe-
tit gravelot et le chevalier guignette. 
Certaines le sont avec des effectifs non 
significatifs, comme la sterne pierrega-
rin et l’œdicnème criard. Néanmoins, 
ces dernières trouvent ici un territoire 
remarquable en regard de leur distri-
bution à l’échelle nationale. L’hiron-
delle de rivage, le martin-pêcheur 
d’Europe et le guêpier d’Europe, qui 
creusent leurs galeries dans les nom-
breuses berges abruptes, comptent ici 
d’importantes populations. Ce cortège 
d’espèces est complété par d’autres oi-
seaux à nidification arboricole, comme 
le milan noir, le héron cendré et le hé-
ron bihoreau. D’autres ardéidés sont 
présents : butor blongios, héron pour-

T. 
De

ge
n/

M
EE

DD
M



9

pré et aigrette garzette. Le courlis cen-
dré, espèce menacée, et la gorgebleue 
à miroir, passereau inféodé aux zones 
humides (il s’agit de la sous-espèce 
cyanecula), sont également nicheurs, 
de même que le pic cendré dans les 
boisements alluviaux.
Le secteur retenu est favorable à l’hi-
vernage des oiseaux d’eau et au pas-
sage du balbuzard pêcheur.

 Reptiles et amphibiens

Au moins quatorze espèces d’amphi-
biens et sept de reptiles sont formel-
lement identifiées dans les limites du 
site. Les amphibiens sont représentés 
par neuf espèces d’anoures et cinq 
espèces d’urodèles (la salamandre ta-
chetée et quatre tritons), une diversité 
importante révélatrice de la qualité et 
de la variété de milieux humides dans 
ce secteur de la basse vallée du Doubs. 
Le triton crêté, le crapaud calamite et 
le rare sonneur à ventre jaune forment 
trois espèces d’intérêt communautaire 
en déclin marqué sur le territoire fran-
çais. Les reptiles sont représentés par 
trois espèces de lézards et quatre de 
serpents. Parmi elles, le lézard agile et 
la couleuvre vipérine constituent deux 
espèces à enjeu de conservation au 
plan national en zones humides.

 Poissons

L’inventaire piscicole met en évidence 
une richesse remarquable du secteur 
avec plus d’une trentaine d’espèces 
recensées. Cette richesse spécifique 
est à relier à la diversité des habitats 
disponibles. 
Parmi les espèces recensées, on note 
plus particulièrement la présence du 
plageon, du chabot, de la lamproie 
de Planer, du toxostome et de la bou-
vière, espèces inscrites à l’annexe II de 
la directive Habitats. 

Toutefois, cette relative variété du 
peuplement halieutique ne doit pas 
masquer les perturbations de la dy-
namique fluviale de ces dernières dé-
cennies qui sont à l’origine des pro-

fondes évolutions de ce peuplement. 
Les espèces d’eaux vives, comme la 
truite de rivière et l’ombre ont pro-
gressivement été remplacées par des 
espèces moins exigeantes comme 
le gardon ou le chevaine. L’ombre 
commun, espèce présente dans les 
années 1980, a ainsi disparu du sec-
teur, mais les efforts de restauration 
entrepris laissent espérer un retour 
proche.

De même les espèces liées aux bras 
morts, comme le brochet, ont régres-
sé suite à la disparition des zones de 
frai. Un programme de réhabilitation 
des anciennes frayères du brochet a 
ainsi été entrepris afin que le cycle 
de reproduction de l’espèce puisse 
reprendre.

L’apron du Rhône, qui était exception-
nellement présent dans ce secteur, a 
aujourd’hui quasiment disparu mal-
gré la présence d’habitats assez favo-
rables (alternance de courants, subs-
trat stable…). Un suivi sur la basse 
vallée de la Loue a été mis en place 
dans le cadre du programme Life 
Apron II. S’agissant d’un des poissons 

les plus exigeants de nos rivières, il 
représente un excellent  indicateur de 
l’état de santé d’un cours d’eau.

 Invertébrés

Le secteur présente trois espèces pa-
trimoniales d’insectes, toutes d’inté-
rêt communautaire : un coléoptère, 
le grand capricorne, un papillon, le 
cuivré des marais, et une demoiselle, 
l’agrion de Mercure. Les formations 
forestières de feuillus, à la faveur 
des vieux chênes, abritent le grand 
capricorne (Cerambyx cerdo). L’es-
pèce a en effet besoin, pour subsister, 
d’arbres à forts diamètres : les larves, 
afin d’échapper aux rigueurs des hi-
vers locaux, s’enfoncent profondé-
ment dans le bois. Les formations 
herbacées humides à oseilles, reliées 
entre elles par les petits ruisseaux et 
fossés, permettent au cuivré des ma-
rais (Lycaena dispa) de se développer 
en petits noyaux populationnels dis-
tincts. Enfin, les petits cours d’eau en-
soleillés, traversant les prairies, sont 
habités par le très discret agrion de 
Mercure (Coenagrion mercuriale).
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Type d’espace Couv. du 
site (%)

ZNIEFF type 1 11

ZNIEFF type 2 59

ZPS 22

ZSC 19

RN 19

APPB 0,2

Espaces réglementés et zones 
d’inventaires

Le secteur étudié présente une su-
perficie importante, d’où une faible 
représentativité des espaces proté-
gés. Néanmoins, on note la présence 
d’une réserve nationale Girard et 
d’un APPB basse vallée du Doubs. 
Les sites communautaires et les in-
ventaires d’espaces représentent 
environ 50 % du périmètre (cf. liste 
en annexe 4). L’ensemble de ces 
réglementations illustre l’intérêt du 
secteur pour ces milieux particuliers 
et fragiles de zones humides.

Tableau 1 : pourcentages de recou-
vrement des types d’espaces pro-
tégés/inventoriés dans le secteur 
d’étude.
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